Table ronde
Savoir Livre


Ecole, où sont passés tes livres ?

Enjeux d’apprentissage, enjeux d’égalité 

Participent à la table ronde :

Yvon ESCOBAR, représentant de la PEEP,

Jacqueline IMBERT, inspectrice de l’Education Nationale 1er degré, doctorante en sciences de l’éducation,

Isabelle MAGNARD, directrice générale des Editions Magnard,

Jean-Pierre VILLAIN, inspecteur général de l’Education nationale, membre du groupe d’experts auteur des nouveaux programmes du primaire, 

Régine ZEKRI-HURSTEL, neurologue.

Les débats sont animés par Nathalie LE BRETON, journaliste à France 5.

Le manuel, une nécessité pour construire et se construire

Les constats des experts convergent, quelle que soit leur discipline (neurologue, pédagogue…) : le livre, en particulier le manuel en tant que 1er des livres, est essentiel pur construire un rapport au savoir et au monde qui permet toutes les progressions ultérieures. La pénurie des manuels à l’école primaire, l’inégalité de leur répartition est donc préjudiciable à tous, aux élèves bien sûr mais aussi aux enseignants et aux parents qui sont partie prenante à toutes les étapes des processus d’apprentissage.

1 – Pour l’enfant, la découverte d’un livre est à la fois physique, sensorielle et intellectuelle. Dans son développement, l’enfant franchit trois étapes, qui doivent impérativement être successives. 

· La première est la découverte sensorielle de son environnement. Elle est d’autant plus aisée que l’enfant apprécie ce qui l’entoure. 

· Pendant la deuxième étape, l’élève utilise ce qu’il a acquis à travers le langage, le geste et les praxies : c’est l’apprentissage. 

· La dernière étape fait apparaître la critique et le questionnement. 

Lorsque la boucle est bouclée, le questionnement ré-aboutit à la découverte. Les neurologues nous apprennent que pour être performant, l’enfant ne doit sauter aucune étape. 

Si le rôle du livre et du manuel dans la 2e et la 3e étape paraît évident et en particulier le fait qu’il comporte un début et une fin et suit un cheminement indispensable à tous, les neurologues insistent aussi sur l’importance de son appropriation par les sens. En utilisant le sensoriel, les éditeurs peuvent rééquilibrer cette tendance et rendre indispensable le manuel. Un livre a une consistance, une forme et un relief. Il occupe un espace et comporte une odeur, essentielle. Il doit aussi privilégier l’équilibre des couleurs.

2 – Le manuel est structurant

Pour trois raisons :

Il permet à l’enfant de comprendre la nature d’un savoir.

Un savoir n’est pas une opinion. Celle-ci est éphémère et circule librement. On l’entend, l’épouse, la communique, la transforme ou la rejette. On reconnaît ici la photocopie. A l’inverse, le savoir est construit. Il est le produit d’une élaboration conceptuelle. En conséquence, il a besoin d’un support pour s’incarner. Il est donc impossible de rentrer dans l’univers du savoir sans en investir ses lieux et ses outils. Inculquer aux enfants cette symbolique du lieu du savoir est nécessaire pour encourager l’apprentissage.

Il permet à l’enfant de comprendre la nature de l’apprentissage

L’apprentissage s’inscrit dans une histoire. Chaque savoir dépend d’un autre savoir précédemment acquis. En restituant cette logique, les manuels sont essentiels au cursus d’apprentissage des enfants, qui seront ainsi motivés pour aller vers d’autres savoirs. La photocopie n’écrit pas une histoire du savoir.

Il permet à l’enfant de comprendre la dépendance entre la relation au savoir et la relation à une autorité.

Dans les rares classes où la pédagogie s’appuie uniquement sur la photocopie, toutes les traces figurant dans le classeur de l’enfant - notes et photocopies - ont le même statut. Or l’apprentissage nécessite la distance entre le savoir référent et le savoir approprié. Les manuels sont indispensables pour entretenir cet écart.

Les parents comme les enseignants ne s’y trompent pas : 97% des premiers et 94% des seconds les jugent utiles ou indispensables (Sondage Sofres pour Savoir Livre mai 2003). Pourtant la réalité ne correspond pas toujours aux aspirations : la pénurie en manuels scolaires conduit plus de 40 % des enseignants à faire des photocopies. 38 % d’entre eux sont contraints d’y avoir recours en raison d’un manque total de manuels et 36 % en raison de la non-conformité des manuels au programme.

Comment sortir de cette situation et de cette contradiction ?

B - 6 Six propositions en quête d’expérimentateurs

A l‘issue de deux tables rondes qui réunissaient éditeurs, enseignants, formateurs, scientifiques, élus et représentants de parents et de l’éducation nationale, six axes de travail concrets ont été dégagés.

1 – Développer la formation des enseignants à l’utilisation des manuels. 

Auparavant, dans les représentations, le bon enseignant restait celui qui travaillait sans manuel. Aujourd’hui, la tendance s’inverse. Il devient essentiel de former les instituteurs à l’utilisation des manuels. En effet, dans ces derniers, certains choix théoriques sont effectués. Dans un premier temps, un jeune enseignant doit chausser les souliers d’un autre car il ne peut réinvestir tous les chemins simultanément, à savoir, la gestion du cours, les relations avec les familles, la nouvelle identité professionnelle et l’ensemble des disciplines. C’est pourquoi, l’utilisation d’un manuel représente ici un atout.

En réalité, le manuel est structurant tant pour l’enfant que pour l’enseignant (J. Imbert).

Entre l’attitude du « tout-manuel » des uns et la défiance systématique des autres, l’IUFM doit aider à construire une identité professionnelle entre ces deux positions (M. Driol). Il doit donc mettre à la disposition « des futurs enseignants les clés d’analyse des manuels, concernant le contrat didactique, le statut de l’erreur et son traitement, les pistes de médiation enseignante, la nature des tâches et les outils d’aide à la programmation des apprentissages » (D. Quef). 

Cette familiarisation passe aussi par la mise à disposition dans les bibliothèques d’IUFM non seulement de manuels mais des ouvrages du maître dont le rôle essentiel consiste à expliquer la démarche mise en œuvre et à proposer des prolongements aux manuels.

Enfin, les IUFM doivent sensibiliser les futurs enseignants à l’importance de la propriété intellectuelle et au préjudice que représente pour les auteurs comme pour la collectivité la pratique intensive de la photocopie.

2 – Mieux travailler en équipe au sein de l’école

Les choix des manuels pour les enseignants sont souvent individuels. Il est beaucoup plus enrichissant et productif de choisir les manuels en équipes, dans le cadre d’une consultation collective entre collègues, à l’intérieur de chaque cycle. Cette démarche permet d’assurer la continuité des apprentissages des enfants à travers les manuels qui en sont porteurs. Elle permet en outre de résoudre le problème de la continuité d’un enseignant à l’autre, ceux qui doivent partir l’année suivante ayant tendance à n’effectuer aucune commande pour la classe afin de ne pas s’immiscer dans les choix de leur successeur.

3 – Le manuel comme lien entre les familles et l’école.

Le manuel fait le lien entre le savoir, l’enfant, l’enseignant et les familles :

- il enrichit le rapport des parents à l’école : certains parents rencontrent rarement, voire jamais les enseignants faute de temps. Le manuel joue ici le rôle d’objet transitionnel : les parents peuvent connaître le programme et suivent le déroulement des cours grâce à lui.

- il enrichit le rapport des parents à leurs propres enfants : il est utile pour engager une discussion fructueuse avec leur fils ou leur fille ; il leur permet de s’intéresser à leur travail en découvrant ce qui est étudié en classe.

Il est vrai que certains enseignants craignent cette relation. Ils redoutent que les familles ne dévoilent le programme à leur enfant avant l’heure ou les dépossèdent de leurs prérogatives pédagogiques, les obligeant à partager leur pouvoir. D’où la nécessité en IUFM d’apprendre aux enseignants comment expliquer aux parents la façon d’utiliser le manuel selon leurs souhaits.

4 – renforcer le dialogue entre enseignants et élus

Les communes jouent un rôle considérable dans le financement de l’éducation. Et l’école est au service de l’espace social dont la responsabilité échoît non aux seuls enseignants mais au citoyen.La représentation nationale doit prendre part à la réflexion sur le contenu global de l’enseignement. Dans les conseils d’école, qui est l’instance la plus proche des différents intervenants de l’enseignement – mais qui n’est consultée que pour le péri-scolaire - il s’agirait d’associer à la décision les parents d’élèves et les élus locaux. D’autre part le gouvernement travaille actuellement à plusieurs schémas de réorganisation de réseau d’école avec un coordinateur pédagogique et un comité de pilotage présidé par le maire, afin de « mettre en connivence » les acteurs sur la question de l’adéquation entre les finalités poursuivies et les moyens – aujourd’hui très variables d’une commune à l’autre – de les mettre en œuvre. Dans tous les cas, le choix final des out_ls pédagogiques doit cependant être réservé aux enseignants.

5 -  prévoir les modalités concrètes de mise en œuvre locale de la politique nationale (programmes) : définition d’un équipement pédagogique minimal et définition des mécanismes d’articulation entre les objectifs ministériels et les moyens mis en œuvre par les collectivités.

Les nouveaux programmes recommandent l’usage des manuels : des modalités concrètes au niveau du ministère doivent accompagner une telle consigne afin que les subventions pédagogiques demandées aux communes correspondent à leur achat. La définition, au niveau national, d’un équipement minimal pour chaque élève permettrait aux élus et aux parents d’élèves de veiller à l’application de cette directive. 

Par ailleurs aucune information n’est faite en amont auprès des communes pour budgétiser leur achat ! 

Enfin, la publication de nouveaux programmes donne – en principe – 12 mois aux éditeurs pour concevoir, fabriquer, diffuser leurs livres. Des mécanismes d’articulation doivent être mis en œuvre pour éviter des situations comme celle qui a été vécue au printemps 2002. Le ministère a publié en février des programmes pour application en septembre 2002 : les éditeurs n’ont pas eu matériellement les moyens d’accompagner la réforme, pourtant appréciée du monde enseignant !

6 – mettre en place des groupes de travail pour approfondir ces propositions et les mettre en pratique

Qu’il s’agisse de modules de formation à mettre en place dans les IUFM pour aider les enseignants à se repérer dans la richesse éditoriale, ou de nouvelles pratiques à généraliser aussi bien dans la réflexion collective pour le choix des manuels que dans le dialogue avec les parents et les élus, il est souhaitable de favoriser le développement des expérimentations qui se sont révélées positives là où elles ont été entreprises. Des groupes de travail sur chacune d’elles pourraient approfondir la réflexion afin de les rendre généralisables. 


Paris, le 16 mai 2003
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